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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL

portant délégation de signature à Monsieur Stéphane MAURAGE
Administrateur des finances publiques adjoint,

Responsable du pôle transverse de la direction départementale des finances publique de l’Ain,
en matière d’ordonnancement secondaire

LA PRÉFÈTE DE L’AIN,
Chevalier de la Légion d’honneur

VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;

VU la loi n° 92-125 du 06 février 1992 relative à l’administration territoriale de la République ;

VU la loi n° 82-213 du 02 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et 
des régions ;

VU le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de déconcentration ;

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

VU le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des 
finances publiques ;

VU le  décret  n°  2009-208 du  20 février  2009 relatif  au  statut  particulier  des  administrateurs  des 
finances publiques ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l'État dans les régions et les départements ;

VU le  décret  du  29  juillet  2020  portant  nomination  de  Madame  Catherine  SARLANDIE de  LA 
ROBERTIE, préfète de l'Ain ;

VU le décret du 21 mars 2017 portant nomination de Monsieur Philippe BEUZELIN, secrétaire général 
de la préfecture de l'Ain, sous-préfet de l’arrondissement de Bourg-en-Bresse ;

VU le  décret  du  04  juin  2021  portant  promotion,  nomination,  affectation  et  renouvellement  de 
détachement  d'administrateurs  généraux des  finances  publiques  et  portant  nomination  de  Monsieur 
Monsieur Vincent BONARDI, administrateur général des finances publiques, directeur départemental 
des finances publiques de l'Ain ;
 
VU l’arrêté ministériel du 11 mai 2012 portant affectation de Monsieur Stéphane MAURAGE au sein 
de la direction départementale des finances publiques de l’Ain ;
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SUR proposition du secrétaire général de la préfecture de l’Ain, sous-préfet de l’arrondissement de 
Bourg-en-Bresse ;

A R R Ê T E

Article     1   :  Délégation  est  donnée  à  Monsieur  Stéphane  MAURAGE,  administrateur  des  finances 
publiques adjoint, responsable du pôle transverse au sein de la direction départementale des finances 
publiques de l’Ain, à l’effet de :

1- Signer, dans la limite de ses attributions et compétences,  tout document,  acte, décision,  contrat, 
conclusion, mémoire et,  d’une façon plus générale, tout acte se traduisant par l’ordonnancement de 
dépenses  ou  de  recettes  se  rapportant  au  fonctionnement  ou  à  l’équipement  de  la  direction 
départementale  des  finances  publiques  de  l’Ain,  ainsi  que  l’ordonnancement  de  toute  recette  se 
rapportant aux attributions et activités de la direction départementale des finances publiques de l’Ain.

2- Recevoir les crédits des programmes suivants :

• N° 156 - « Gestion fiscale et financière de l’État et du secteur public local » ;

• N° 218 - « Conduite et pilotage des politiques économique et financière » ;

• N° 723 - « Contribution aux dépenses immobilières » ;

• N° 724 - « Opérations immobilières déconcentrées ».

3- Procéder à l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses de l’État imputées sur les Titres 
2, 3 et 5 des programmes précités.

Cette délégation porte sur l’engagement, la liquidation et le mandatement des dépenses ainsi que sur 
l’émission et la signature des titres de recettes.

Article 2 : Demeurent réservés à la signature de la préfète de l’Ain :

• Les ordres de réquisition du comptable public ;

• Les décisions  de passer  outre  aux refus  de visas  et  aux avis  défavorables  de l’autorité 
chargée du contrôle financier en matière d’engagement des dépenses ;

• L’ordonnancement secondaire des dépenses de l’État du programme 833 - Avances sur le 
montant des impositions revenant aux régions, départements, communes, établissements et 
divers organismes.

Article 3 :  En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur  Stéphane MAURAGE,  administrateur 
des finances publiques adjoint, responsable du pôle transverse au sein de la direction départementale 
des finances publiques de l’Ain, la délégation de signature qui lui est consentie dans les termes figurant 
à l'article 1 du présent arrêté peut être exercée par les agents placés sous son autorité.

L’arrêté de subdélégation sera transmis à la préfète de département et fera l’objet d’une publication au 
recueil des actes administratifs de la préfecture.  

Article     4   : L’arrêté préfectoral du 31 mars 2021 portant délégation de signature à Monsieur Stéphane 
MAURAGE,  administrateur  des  finances  publiques  adjoint,  responsable  du  pôle  transverse  de  la 
direction départementale des finances publique de l’Ain, en matière d’ordonnancement secondaire, est 
abrogé.  
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Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Lyon 
dans un délai de deux mois à compter de sa publication, conformément à l’article R. 421-1 du code de 
justice administrative,  ou de manière dématérialisée  via le  site  citoyens.telerecours.fr  selon l'article 
R. 414-6 du code de justice administrative.

Article 6 : Le secrétaire général de la préfecture de l’Ain, sous-préfet de l’arrondissement de Bourg-en-
Bresse, et le directeur départemental des finances publiques de l’Ain sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté, lequel leur sera publié au recueil des actes administratifs de 
la préfecture de l’Ain.

           Bourg-en-Bresse, le 28 juin 2021   

              La Préfète,
        

Signé : Catherine SARLANDIE de LA ROBERTIE
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL

portant délégation de signature à Monsieur Vincent BONARDI,
Administrateur général des finances publiques,

Directeur départemental des finances publiques de l'Ain

LA PRÉFÈTE DE L’AIN,
Chevalier de la Légion d’honneur

VU la loi n° 92-125 du 06 février 1992 relative à l’administration territoriale de la République ;

VU la loi n° 82-213 du 02 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et 
des régions ;

VU  l’ordonnance  n°  2018-1074  du  26  novembre  2018  portant  partie  législative  du  code  de  la 
commande publique ;

VU le décret n° 2015-510 du 07 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;

VU le décret n° 2012-1246 du 07 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

VU le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des 
finances publiques ;

VU le  décret  n°  2009-208 du  20 février  2009 relatif  au  statut  particulier  des  administrateurs  des 
finances publiques ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action 
des services de l'État dans les régions et les départements ;

VU le  décret  du  29  juillet  2020  portant  nomination  de  Madame  Catherine  SARLANDIE de  LA 
ROBERTIE, préfète de l'Ain ;

VU le décret du 21 mars 2017 portant nomination de Monsieur Philippe BEUZELIN, secrétaire général 
de la préfecture de l'Ain, sous-préfet de l’arrondissement de Bourg-en-Bresse ;

VU le  décret  du  04  juin  2021  portant  promotion,  nomination,  affectation  et  renouvellement  de 
détachement  d'administrateurs  généraux des  finances  publiques  et  portant  nomination  de  Monsieur 
Monsieur Vincent BONARDI, administrateur général des finances publiques, directeur départemental 
des finances publiques de l'Ain ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  30  mars  2018  portant  affectation  de  Monsieur Thomas  DOUCET, 
administrateur des finances publiques, à la direction départementale des finances publiques de l’Ain ;
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SUR proposition du secrétaire général de la préfecture de l’Ain, sous-préfet de l’arrondissement de 
Bourg-en-Bresse ;

A R R Ê T E

Article     1   : Délégation est donnée à Monsieur Vincent BONARDI, administrateur général des finances 
publiques, directeur départemental des finances publiques de l’Ain, à l’effet de signer, dans le cadre de 
ses attributions, les actes relevant du pouvoir adjudicateur, à l’exception de ceux portant engagement, 
liquidation et ordonnancement et relevant du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012.

Article  2 : En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Monsieur  Vincent  BONARDI,  administrateur 
général des finances publiques, directeur départemental des finances publiques de l’Ain, la délégation 
de signature qui lui est consentie dans les termes figurant à l'article 1  du présent arrêté est exercée par 
Monsieur Thomas DOUCET,  administrateur des finances publiques,  directeur départemental adjoint 
des finances publiques de l’Ain. 

Article     3   :  L’arrêté  préfectoral  du  31  mars  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Thomas 
DOUCET,  administrateur  des  finances  publiques,  directeur  départemental  par  intérim des  finances 
publiques de l'Ain, est abrogé.

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Lyon dans 
un délai de deux mois à compter de sa publication, conformément à l’article R. 421-1 du code de justice 
administrative, ou de manière dématérialisée via le site citoyens.telerecours.fr selon l'article R. 414-6 
du code de justice administrative.

Article 5 : Le secrétaire général de la préfecture de l’Ain, sous-préfet de l’arrondissement de Bourg-en-
Bresse, et le directeur départemental par intérim des finances publiques de l’Ain sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, lequel leur sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de l’Ain.

         Bourg-en-Bresse, le 28 juin 2021     

              La Préfète,
        

      Signé : Catherine SARLANDIE de LA ROBERTIE
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL

portant délégation de signature à Monsieur Vincent BONARDI,
Administrateur général des finances publiques,

Directeur départemental des finances publiques de l'Ain

LA PRÉFÈTE DE L’AIN,
Chevalier de la Légion d’honneur

VU le code général de la propriété des personnes publiques ;

VU le code du domaine de l'État ;

VU le code de l’environnement ;

VU la loi n° 92-125 du 06 février 1992 relative à l’administration territoriale de la République ;

VU la loi n° 82-213 du 02 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et 
des régions ;

VU l’ordonnance n° 2006-460 du 21 avril 2006 relative à la partie législative du code général de la 
propriété des personnes publiques ;

VU le décret n° 2015-510 du 07 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;

VU le  décret  n°  2011-1612  du  22  novembre  2011  relatif  aux  première,  deuxième,  troisième  et 
quatrième parties réglementaires du code général de la propriété des personnes publiques ;

VU le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des 
finances publiques ;

VU le  décret  n°  2009-208 du  20 février  2009 relatif  au  statut  particulier  des  administrateurs  des 
finances publiques ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action 
des services de l'État dans les régions et les départements ;

VU le  décret  du  29  juillet  2020  portant  nomination  de  Madame  Catherine  SARLANDIE de  LA 
ROBERTIE, préfète de l'Ain ;

VU le décret du 21 mars 2017 portant nomination de Monsieur Philippe BEUZELIN, secrétaire général 
de la préfecture de l'Ain, sous-préfet de l’arrondissement de Bourg-en-Bresse ;
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VU le  décret  du  04  juin  2021  portant  promotion,  nomination,  affectation  et  renouvellement  de 
détachement  d'administrateurs  généraux des  finances  publiques  et  portant  nomination  de  Monsieur 
Monsieur Vincent BONARDI, administrateur général des finances publiques, directeur départemental 
des finances publiques de l'Ain ;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture de l’Ain, sous-préfet de l’arrondissement de 
Bourg-en-Bresse ;

A R R Ê T E

Article     1   : Délégation est donnée à Monsieur Vincent BONARDI, administrateur général des finances 
publiques, directeur départemental des finances publiques de l’Ain, à l’effet de signer, dans la limite de 
ses attributions et compétences, les décisions, contrats, conclusions, mémoires et tous actes, y compris 
ceux de procédure, se rapportant aux questions, affaires ou matières suivantes :

Numéro Nature des attributions Références

1
Toutes opérations se rapportant à la passation et à 
la signature au nom de l'État des actes de gestion, 
d’utilisation et de cession des biens domaniaux

Art.  L. 3212-2,  R.  1111-2,  R.  2123-2, 
R.  2123-8,  R.  2222-1,  R.  2222-6,  R. 
2222-9,  R.  2222-15,   R.  2222-24,  R. 
3211-3,  R. 3211-4, R. 3211-6, R. 3211-
7, R. 3211-25, R. 3211-26, R. 3211-39, 
R.  3211-44  et  R.  3212-1 du  code 
général  de  la  propriété  des  personnes 
publiques

Art.  A.  116  du  code  du  domaine  de 
l'État  et  art  R. 322-8-1  du  code  de 
l’environnement

2

Passation au nom de l'État des actes d’acquisition, 
de  prise  en  location  d’immeubles  et  de  droits 
immobiliers ou de fonds de commerce intéressant 
les services publics civils ou militaires de l'État

Art.  R.  1212-1  et  R.  4111-8  du  code 
général  de  la  propriété  des  personnes 
publiques

3
Autorisation d’incorporation au domaine public 
des biens du domaine privé de l'État

Art.  R.  2111-1  du  code  général  de  la 
propriété des personnes publiques

4
Toutes opérations se rapportant à la passation et à 
la signature des conventions d’utilisation avec le 
service ou l’établissement utilisateur

Art.  R.  2313-3  et  R.  4121-2  du  code 
général  de  la  propriété  des  personnes 
publiques

5 Attribution des concessions de logements
Art.  R.  2124-67,  R.  2222-18  et 
R.  4121-3  du  code  général  de  la 
propriété des personnes publiques 

6

Instances domaniales de toute nature autres que 
celles  qui  se  rapportent  à  l’assiette  et  au 
recouvrement des droits, redevances et produits 
domaniaux

Art.  R.  2331-1-1°  et  2°,  R.  2331-2, 
R.  2331-3,  R.  2331-4,  R.  2331-5, 
R.  2331-6,  R.  3231-1,  R.  3231-2  et 
R.  4111-11  du  code  général  de  la 
propriété des personnes publiques
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Article  2 : En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Monsieur  Vincent  BONARDI,  administrateur 
général des finances publiques, directeur départemental des finances publiques de l’Ain, la délégation 
de signature qui lui est consentie dans les termes figurant à l'article 1 du présent arrêté peut être exercée 
par les agents placés sous son autorité.

L’arrêté de subdélégation sera transmis à la préfète de département et fera l’objet d’une publication au 
recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article 3 :  L’arrêté préfectoral du 31 mars 2020 portant délégation de signature à Monsieur Thomas 
DOUCET,  administrateur  des  finances  publiques, directeur  départemental  par  intérim des  finances 
publiques de l'Ain, est abrogé.  

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Lyon dans 
un délai de deux mois à compter de sa publication, conformément à l’article R. 421-1 du code de justice 
administrative, ou de manière dématérialisée via le site citoyenstelerecours.fr selon l'article R. 414-6 du 
code de justice administrative.

Article 5 : Le secrétaire général de la préfecture de l’Ain, sous-préfet de l’arrondissement de Bourg-en-
Bresse, et le directeur départemental des finances publiques de l’Ain sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté, lequel leur sera publié au recueil des actes administratifs de 
la préfecture de l’Ain.

         Bourg-en-Bresse, le 28 juin 2021      

              La Préfète,
        

           Signé : Catherine SARLANDIE de LA ROBERTIE
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ARRETE N° 2021 - 10

Règlementant la circulation pendant l’entretien annuel des diffuseurs de :
Bourg-Nord, Viriat, Bourg-Sud et Saint-Genis sur A40,

Pont d’Ain et Ambérieu sur A42.

La préfète de l’Ain
Chevalier de la légion d’honneur

VU la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et
des régions,  modifiée  et  complétée par  la  loi  n°  82.623 du 22 juillet  1982 et  la  loi  83.8  du
7 janvier 1983 ;

VU le décret 96.982 du 8 novembre 1996 relatif à la police de la circulation sur les autoroutes ;

VU le Code de la Route et notamment les articles R411-8 et R411-9 ;

VU l'arrêté  ministériel  en  date  du  24  novembre  1967  relative  à  la  signalisation  des  routes  et
autoroutes, modifié par arrêtés successifs ;

VU l'instruction  interministérielle  sur  la  signalisation  routière  (livre  1,  8èmre partie,  signalisation
temporaire) approuvée par l’arrêté du 06 novembre 1982 et modifiée par les textes subséquents,

VU le calendrier des jours hors chantiers pour 2021,

VU la note technique du 14 avril 2016 du Ministère de l’Environnement, de l’Energie et de la Mer,
relative à la coordination des chantiers sur le réseau routier national ;

VU l'arrêté préfectoral permanent n° 2019-01 du 25 janvier 2019 ;

VU la demande de Monsieur le Directeur Régional APRR Rhône ; 

VU l’arrêté préfectoral du 25 mai 2021 portant délégation de signature de Guillaume FURRI, directeur
départemental des territoires ;

VU l’arrêté  du  26  mai  2021  portant  subdélégation  de  signature  du  directeur  départemental  des
territoires en matière de compétences générales;

Sécurité et éducation routière

Unité gestion de crise et transport

Direction départementale
des territoires
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VU l’avis  favorable de la  sous-direction de la gestion et  du contrôle du réseau autoroutier
concédé du 15 juin 2021;

VU     l’avis favorable du président du conseil départemental de l’Ain du 23 juin 2021;

VU     l’avis favorable du président du conseil départemental du Jura du 11 juin 2021;

VU     l’avis  réputé favorable du président du conseil départemental de la Saône-et-Loire;

VU l'avis favorable de M le colonel commandant du groupement de gendarmerie de l'Ain du 23
juin 2021;

VU l'avis favorable de M le colonel commandant du groupement de gendarmerie du Jura du 14
juin 2021;

VU l'avis  réputé favorable de M le colonel commandant du groupement de gendarmerie de la
Saône-et- Loire;

VU l’avis favorable du directeur départemental des services d’incendie et de secours de l’Ain 
du 14 juin 2021 

VU l’avis  réputé favorable du directeur départemental des services d’incendie et de secours du
Jura; 

VU l’avis  réputé favorable du directeur départemental des services d’incendie et de secours de
la Saône-et-Loire ; 

VU     l’avis favorable du Maire de la commune de Pont d’Ain du 09 juin 2021; 

VU     l’avis  réputé favorable du Maire de la commune d’Ambronay;

VU     l’avis  réputé favorable du Maire de la commune d’Ambérieu en Bugey; 

VU     l’avis  réputé favorable du Maire de la commune de Château Gaillard; 

VU     l’avis  réputé favorable du Maire de la commune de Saint Marin du Mont;

VU    l’avis  réputé favorable du Maire de la commune de Tossiat;

VU     l’avis favorable du Maire de la commune de Neuville sur Ain  du 15 juin 2021; 

VU     l’avis  réputé favorable du Maire de la commune de Poncin; 

VU     l’avis  réputé favorable du Maire de la commune de Cerdon; 

VU     l’avis  réputé favorable du Maire de la commune de La Balme; 

VU     l’avis  réputé favorable du Maire de la commune de Ceigne; 

VU     l’avis  réputé favorable du Maire de la commune de Maillat; 

VU     l’avis favorable du Maire de la commune de Saint Marin du Fresne du 14 juin 2021 ; 

VU     l’avis  réputé favorable du Maire de la commune de Saint Denis en Bugey; 

VU     l’avis  réputé favorable du Maire de la commune de Leyment; 

VU     l’avis  réputé favorable du Maire de la commune de Chazey sur Ain; 
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VU     l’avis favorable du Maire de la commune de Pérouges du 16 juin 2021; 

VU     l’avis  réputé favorable du Maire de la commune de Viriat; 

VU     l’avis  réputé favorable du Maire de la commune de Bourg en Bresse; 

VU     l’avis  réputé favorable du Maire de la commune de Montagnat; 

VU     l’avis  réputé favorable du Maire de la commune de Cuiseaux(71);

VU     l’avis  réputé favorable du Maire de la commune de Joudes(71);

VU     l’avis réputé favorable du Maire de la commune de Saint Amour(39);

VU     l’avis réputé favorable du Maire de la commune de Saint Jean d’Etreux ;
 
VU     l’avis réputé favorable du Maire de la commune de Les Trois Chateaux;

 VU    l’avis réputé favorable du Maire de la commune de Coligny; 

VU     l’avis réputé favorable du Maire de la commune de Denis sur Menthon; 

VU     l’avis réputé favorable du Maire de la commune de Polliat; 

VU     l’avis réputé favorable du Maire de la commune de Confrançon; 

CONSIDERANT qu’il y a lieu d’assurer la protection des chantiers et la sécurité des usagers
pendant les travaux,

SUR proposition du directeur départemental des territoires de l'Ain ;

A R R E T E

ARTICLE 1

Pendant la réalisation des travaux, les dispositions suivantes seront prises sur A42 et A40 : 

Fermetures nocturnes des diffuseurs en semaine 26 et 27, selon le planning suivant :

▪ PONT D’AIN (A42 - n°9 au PR 49+900) : la nuit du mercredi 30 juin au jeudi 1 juillet de 21h à
6h,
▪ AMBERIEU (A42 - n°8 au PR 42+500) : la nuit du jeudi 1 au vendredi 2 juillet de 21h à 6h,
▪ BOURG-NORD (A40 - n°5 au PR 177) : la nuit du lundi 5 au mardi 6 juillet de 21h à 6h,
▪ VIRIAT (A40 - n°6 au PR 167) :  la nuit du mardi 6 au mercredi 7 juillet de 21h à 6h,
▪ BOURG-SUD (A40 - n°7 au PR 156+200) :  la nuit du mercredi 7 au jeudi 8 juillet de 21h à 6h
et la nuit du jeudi 08 au vendredi 09 juillet de 20h à 06h00.
▪ SAINT-GENIS (A40 - n°4 au PR 188+600) : la nuit du jeudi 8 au vendredi 9 juillet de 21h à 6h.

Report possible sur aléas technique ou climatique pour un de ces six diffuseurs la nuit
du lundi 12 au mardi 13 juillet, selon les mêmes dispositions.
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Dans le cas où les travaux seraient terminés avant l’échéance annoncée, la remise en circula-
tion normale pourra être anticipée.

ARTICLE 2     

Pendant la fermeture totale du diffuseur de PONT D’AIN, un détournement du trafic sur
le réseau ordinaire sera organisé de la manière suivante :

- Fermeture de l’accès à l’autoroute A42 en direction de Lyon :
Rejoindre  l’autoroute  A42  au  niveau  de  la  gare  de  péage  d’Ambérieu-en-Bugey  (n°  8  PR
42+500) en suivant l’itinéraire S16 (via les RD984, RD1075 et RD77E).

- Fermeture de l’accès à l’autoroute A42 en direction de Bourg / Oyonnax / Genève :
Pour la direction Bourg, rejoindre l’autoroute A40 au niveau de la gare de péage de Bourg-Sud
(n°7 - PR 156+600) en suivant l’itinéraire S21 (via les RD984 et RD1075).
Pour la direction Oyonnax / Genève, rejoindre l’autoroute A40 au niveau de la gare de péage
de St-Martin-du-Fresne (n°8 - PR 125+400) en suivant l’itinéraire S18 (via les RD984, RD1075
et RD1084).

- Fermeture de la Sortie n°9 pour Pont d’Ain en provenance de Lyon :
Prendre la Sortie amont n°8 sur A42 pour Ambérieu-en-Bugey et suivre l’itinéraire S17 (raccor-
dement à la RD1075).

- Fermeture de la Sortie n°9 pour Pont d’Ain en provenance de Bourg ou Genève :
En provenance de Bourg, prendre la Sortie amont n°7 sur A40 pour Tossiat et suivre l’itinéraire
S20 (raccordement à la RD1075).
En provenance de Genève, prendre la Sortie amont n°8 sur A40 pour Hauteville L. et suivre l’iti-
néraire S19 (raccordement à la RD1084) ou la Sortie avale n°8 sur A42 pour Ambérieu en B. et
suivre l’itinéraire S17 (raccordement à la RD1075).

Pendant la fermeture totale du diffuseur d’AMBERIEU, un détournement du trafic sur le
réseau ordinaire sera organisé de la manière suivante :

- Fermeture de l’accès à l’autoroute A42 en direction de GENEVE-BOURG :
Rejoindre l’autoroute A42 au niveau de la gare de péage de Pont d'Ain (n° 9 au PR 49+900 sur
A42) via les RD 77E et RD 1075 (itinéraire S17).

- Fermeture de l’accès à l’autoroute A42 en direction de LYON-St EXUPERY :
Rejoindre l’’autoroute A42 au niveau de la gare de péage de Pérouges (n° 7 au PR 25+100 sur
A42) via les RD 77E, RD 1075 et RD 1084 (itinéraire S14).

- Fermeture de la bretelle de sortie n° 8 pour Ambérieu-en-Bugey en provenance de Lyon : 
Prendre la sortie  amont  n°  7 pour Pérouges/Meximieux/Lagnieu (raccordement  avec la RD
1084) (itinéraire S15).

- Fermeture de la bretelle de sortie n° 8 pour Chambéry/Ambérieu/Lagnieu en provenance de
Genève/Bourg : 
Prendre la sortie amont n° 9 pour Pont-d'Ain (raccordement avec la RD 1075) (itinéraire S16).

Pendant la fermeture totale du diffuseur de BOURG-NORD, un détournement du trafic
sur le réseau ordinaire sera organisé de la manière suivante :

- Fermeture de la bretelle d’accès à l’autoroute A40 direction MACON / PARIS :
Rejoindre l’A40 au niveau de la gare de péage de VIRIAT via la  RD975,  la RD117A et  la
RD1083.

- Fermeture de la bretelle d’accès à l’autoroute A40 direction Genève ou A39-Strasbourg :
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Rejoindre l’A40 au niveau de la gare de péage de VIRIAT via la  RD975,  la RD117A et  la
RD1083.

- Fermeture de la bretelle de sortie n° 5 en provenance d'A40-Genève ou A39 :
Pour les clients en provenance d'A40-Genève, prendre la sortie amont N°6 pour Bourg / Treffort
et rejoindre Bourg-Nord via la RD1083, la RD117A et la RD975.
Pour les clients en provenance d'A39, suivre la direction A40-Genève puis prendre la sortie N°6
pour Bourg / Treffort et rejoindre Bourg-Nord via la RD1083, la RD117A et la RD975.

- Fermeture de la bretelle de sortie n° 5 en provenance d'A40-Mâcon :
Prendre la sortie avale N°6 pour Bourg / Treffort  et  rejoindre Bourg-Nord via la RD1083, la
RD117A et la RD975.

Pendant la fermeture totale du diffuseur de VIRIAT, un détournement du trafic sur le ré-
seau ordinaire sera organisé de la manière suivante :

- Fermeture de la bretelle d'accès à l'autoroute A40 en direction de GENEVE :
Rejoindre l'A40 au niveau de la gare de péage de Bourg-Sud via la RD 1083 et la RD 1075.

- Fermeture de la bretelle d'accès à l'autoroute en direction de MACON (A40) et DOLE (A39) :
Pour A40, rejoindre la gare de péage de Bourg-Nord via la RD1083, la RD117A et la RD975,
Pour A39, rejoindre la gare de Péage Le Miroir (n°9 au PR 108+800 sur A39) via la RD1083 et
la RD972 (itinéraire S2).

- Fermeture de la bretelle de sortie n° 6 en provenance d'A40-Mâcon ou A39 :
Prendre la sortie amont n° 5 pour Bourg / Viriat et rejoindre la RD1083 via la RD975, la RD
117A.

- Fermeture de la bretelle de sortie n° 6 en provenance d'A40-Genève ou A42 :
Prendre la sortie amont n° 7 pour Bourg-Sud et rejoindre la RD 1083 via la RD 1075.

Pendant la fermeture totale du diffuseur de BOURG-SUD, un détournement du trafic sur
le réseau ordinaire sera organisé de la manière suivante :

- Fermeture de la bretelle de sortie n°7 en provenance de A42-Lyon ou A40-Genève : 
Prendre la sortie amont n° 9 pour PONT D’AIN et rejoindre Bourg-Sud via la RD 1075,
Ou poursuivre sur A40 en direction de Mâcon et prendre la sortie suivante n° 6 pour BOURG-
EN-B.

- Fermeture de la bretelle de sortie n° 7 en provenance d'A40-Mâcon ou A39 :
Prendre la sortie amont n° 6 pour BOURG-EN-B. et rejoindre Tossiat via les RD1083 et 1075.

-  Fermeture  de  la  bretelle  d’accès  à  l’autoroute  en  direction  de  MACON(A40)  et  STRAS-
BOURG(A39) : 
Rejoindre l’autoroute A40 au niveau de la gare de péage de Viriat via les RD 1075 et 1083.

- Fermeture de la bretelle d’accès à l’autoroute en direction de GENEVE (A40) et LYON / St
EXUPERY (A42) :
Rejoindre l’autoroute A42 au niveau de la gare de péage de Pont-d’Ain via la RD 1075 (itiné-
raire S20).

Pendant la fermeture totale du ½ diffuseur de SAINT-GENIS, un détournement du trafic
sur le réseau ordinaire sera organisé de la manière suivante :

- Fermeture de la bretelle d’accès à l’autoroute en direction de GENEVE (A40) :
Rejoindre l’autoroute A40 au niveau de la gare de péage de Bourg-Nord via les RD 47, 1079 et
975.
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- Fermeture de la bretelle de sortie n°4 en provenance d’A40-Genève: 
Prendre la sortie amont n° 5 pour Bourg-Nord et poursuivre sur les RD 1479, 975 et 1079.

ARTICLE 3 

▪ En cas de nécessité opérationnelle, les véhicules de secours pourront emprunter les sections
fermées (circulation sur chaussée avec présence de personnel à pied), après en avoir avisé le
PC des Autoroutes Paris-Rhin-Rhône (APRR) de Genay.

▪ Les Forces de l’Ordre seront obligatoirement présentes pour accompagner les équipes d’in-
tervention, afin de faire respecter les mesures de police nécessaires à la mise en place de la si-
gnalisation de fermeture.

Les Forces de l’Ordre seront requises pour accompagner les équipes d’intervention lors des
opérations de réouverture.
Dans le cas toutefois où les forces de l’ordre, une fois requises, seraient dans l’impossibilité
d’être présentes, les équipes d’interventions seront autorisées à réaliser seules les opérations
de réouverture.

ARTICLE 4 

La mise en place et le maintien de la signalisation temporaire ou spécifique de ce chantier se-
ront assurés par les services d’APRR, conformément à la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 5

Lors  de  l’achèvement  des  travaux  et  avant  le  rétablissement  normal  de  la  circulation,  la
chaussée devra être propre et satisfaire aux conditions normales de sécurité.

ARTICLE 6

Les infractions au présent arrêté seront constatées par procès-verbaux dressés par les Forces
de l’Ordre.

ARTICLE 7

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et aux abords
du chantier.

ARTICLE 8

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification,
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif  de Lyon 184, rue Duguesclin 69433
Lyon Cedex 03. Le recours contentieux peut être déposé auprès des juridictions administratives
sur l’application internet « télérecours citoyens », en suivant les instructions disponibles sur le
site : http://citoyens.telerecours.fr.
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ARTICLE 9

Le secrétaire général de la préfecture de l'Ain,
Le directeur départemental des territoires de l'Ain,
Le commandant du groupement de gendarmerie de l'Ain,
Le commandant de groupement de la gendarmerie du Jura,
Le commandant de groupement de la gendarmerie de la Saône-et-Loire,
Le Directeur Régional Rhône APRR,

sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont ampliation sera
adressée pour information :   
au directeur de la sous-direction de la Gestion et du Contrôle du réseau autoroutier concédé,
au président du conseil départemental de l’Ain,
au président du conseil départemental du Jura ;
au président du conseil département de la Saône-et-Loire,
au directeur départemental des services d’incendie et de secours de l’Ain,
au directeur départemental des services d’incendie et de secours du Jura,
au directeur départemental des services d’incendie et de secours de la Saône-et-Loire,
aux maires des communes concernées.

                                                     Fait à Bourg-en-Bresse, le 28 juin 2021

                                                     La préfète
                                                     Pour la préfète et par délégation
                                                     Le directeur départemental des territoires
                                                     Pour le directeur et par délégation
                                                     Le chef d’unité gestion de crise et transport

                                                                                     SIGNE

                                                                      Georges WACRENIER
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